
 

Délibérations du Conseil Municipal du 05 Octobre 2019 

 

L’an deux mil dix-neuf, le cinq octobre à 10h00, le Conseil Municipal s'est réuni en session ordinaire à la Mairie sous 

la présidence de Monsieur MINIER Vincent, Maire.  

 

Présents : 13 

- Vincent MINIER : Maire 
- Mme GOUR Christèle, M LAURENT Yann, Mme GOLIAS Chantal, Mme TRICOIRE Isabelle, M. MONREAL 

Louis : Adjoints 

- Mme CHATELLAIN Marie-Anne, M SIMONNEAUX Joseph, M DENIGOT Patrick, M LEBRETON Gervais, 

Mme DEGAND PHILIPPOT Laurence, M TARDIF Christophe, Mme CHATTON Valérie : Conseillers Municipaux. 

 

Absents excusés : 3 (dont 2 pouvoirs) 

Mme HASLE Nathalie, M. COLIN David (pouvoir à M TARDIF), Mme BOVI Aurélie (pouvoir à Mme TRICOIRE) 

Absents : 1 

Mme MLYNARSKI Caroline 

 

 

Nombre de votants : 15   Nombre de conseillers en exercice : 17 

Date de la convocation : 01/10//2019 

 

Monsieur Joseph SIMONNEAUX prend place au bureau en qualité de secrétaire. 

 

 

 

********************* 

 

 

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 07 septembre 2019 

 

Monsieur le Maire présente le compte rendu du conseil municipal en date du 07 septembre 2019. 
 

Le conseil municipal approuve les comptes rendus par signature du registre. 

 

 

 

********************* 

 

 

2019-39 : 

Rapport d’activités 2018 du SDE 35 

 

Conformément à l’article L.5211-39 du code général des collectivités territoriales, le rapport d’activité 

2018 du SDE 35 doit faire l’objet d’une communication au conseil municipal. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 
 

- PREND acte de cette communication, sans réserve.  

 

 

 

********************* 

2019-40 : 

Rapport d’activités 2018 du SMICTOM 

 
Conformément au CGCT, le rapport d’activité 2018 du SMICTOM est présenté au Conseil municipal. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 13 voix POUR et 2 ABSTENTIONS ; 
 

- PREND acte de cette communication, sans réserve.  

 
 

********************* 



 

 

 

2019-41 : 

Tarifs de la redevance assainissement 2020 

 

Monsieur Le Maire rappelle que pour l’année 2019, les tarifs de l’assainissement collectif étaient les 

suivants : 

- abonnement (part fixe) : 32,36 €, 

- tarif de la consommation (part variable) était de 2,23 € le M3. 

 

Il est proposé d’actualiser les tarifs avant le 02/11/2019 pour une application en 2020. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- ADOPTE, les tarifs d’assainissement suivants pour une application en 2020, soit : 
 

* Abonnement (part fixe) à 32,36 euros, 
 

* Tarif de consommation (part variable) à 2,23 euros le m3 

 
 

 

 

********************* 

 

 

2019-42 : 

Attribution du marché de travaux d’aménagement de sécurité – RD41 La Ruée 

 

Vu l’avis d’appel public à concurrence en date du 12 juillet 2019, 

Vu les 4 offres reçues à la date du 13 septembre 2019, 

Vu l’avis de la commission MAPA du 26 septembre 2019, 

 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal d’attribuer les lots constitutifs du marché de travaux, 
 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée l’entreprise proposée par le maître d’œuvre et la commission 

compétente : 

 

LOT UNIQUE SOCIETE PROPOSEE MONTANT HT 

01 
COLAS 

CENTRE OUEST 
147 374.63 € 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 
 

- APPROUVE cette proposition et attribue le lot unique du marché pour l’entreprise et montant 

mentionné dans le présent tableau ; 
 

- DONNE mandat au Maire pour signer toutes pièces relatives à cette affaire ; 
 

- AUTORISE monsieur le Maire à solliciter les subventions relatives à l’opération. 

 

 

 

 

********************* 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

* Madame TRICOIRE Isabelle, 5ème adjointe, nous informe sur la rentrée associative qui est un succès. Il 

y a 27 associations « recensées », 9 sections sportives. Cette année ce sont trois nouvelles associations qui 

se sont créés. 

 

 

 
 

Séance levée à 11H25 

 

Suivent les signatures : 

 


